De : 
AIMEUR, Aïssameddine  

Envoyé :
mardi 28 septembre 2010 13:47

À :
JASION, Christine; BONNARD, Catherine (ARS-CA); CHATELAIN, Jean-Louis

Cc :
ARS-BOURGOGNE-PEPS

Objet :
Arrêté autorisation : Laboratoires de biologie médicale

Bonjour,

Vous trouverez ci-dessous les éléments de réponse sur les arrêtés d'autorisation des LBM, apportés par l'unité de gestion de FINESS.

Aissam AIMEUR 
Pharmacien Inspecteur de Santé Publique 
______________________________________________ 

De : 
TROMEUR, Christian  

Envoyé :
mardi 28 septembre 2010 13:38

À :
AIMEUR, Aïssameddine

Cc :
CHATELAIN, Jean-Louis; BONNARD, Catherine (ARS-CA); JASION, Christine; XOUAL, Bruno

Objet :
RE: Laboratoires de biologie médicale

Bonjour,

Vous trouverez ci-après les réponses à vos interrogations. 

1 La nouvelle entité juridique (EJ) aura bien un numéro FINESS distinct des 9 numéros FINESS attribués aux établissements (ET).

2 Si le siège social n'est pas un site de production, l'EJ aura comme adresse celle du siège social, le siège social ne sera pas déclaré comme établissement (ET). Dans ce cas l'établissement principal sera à déclarer par l'exploitant. Le choix de l'établissement principal par l'exploitant est structurant dans la mesure où il définit :

· Le site auquel seront rattachés tous les PS en fléchant notamment pour les médecins l'ordre départemental d'inscription et la DT-ARS dans laquelle faire enregistrer leur diplôme

· La CPAM de gestion pour le laboratoire

Cordialement

_______________________

Christian TROMEUR

DREES-DMSI

Responsable Unité FINESS

01 40 56 81 67

________________________

_____________________________________________ 

De : 
AIMEUR, Aïssameddine  

Envoyé :
lundi 27 septembre 2010 14:21

À :
TROMEUR, Christian

Cc :
CHATELAIN, Jean-Louis; BONNARD, Catherine (ARS-CA); JASION, Christine

Objet :
TR: Laboratoires de biologie médicale

Importance :
Haute

Bonjour monsieur TROMEUR,

Je me permets de revenir vers vous à propos des règles d'enregistrement des laboratoires de biologie médical (LBM) dans le répertoire FINESS.

Afin de rédiger correctement les arrêtés d'autorisation des LBM multisites, je vous remercie de bien vouloir m'apporter les précisions suivantes :

1- la nouvelle entité juridique (EJ) doit-elle disposer d'un numéro FINESS en propre (en plus des 9 numéros pour chacun des établissements) ?

2- dans le cas où le siège social ne correspond pas à un site de production, faut-il quand même me déclarer comme site principal ?

Par avance merci pour votre réponse.

Bien cordialement.

Aissam AIMEUR 
Pharmacien Inspecteur de Santé Publique 
Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne
Direction de la Santé Publique
Service Veille et Sécurité Sanitaires
Unité Sécurité Sanitaire des Pratiques et des Produits de Santé
Complexe tertiaire du Mont Bernard
7 rue Dom Pérignon - CS 40513
51037 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
Secrétariat : 03.26.66.78.96 
Télécopie : 03.26.66.79.28
Courriel : aissam.aimeur@ars.sante.fr
 
IMPORTANT : 
Début avril 2010, l'ARH, l'URCAM, la DRASS, les DDASS, le GRSP et la MRS
sont devenus l'Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne. 
Pour plus d'informations : www.ars.champagne-ardenne.sante.fr
______________________________________________ 

De : 
TROMEUR, Christian  

Envoyé :
mercredi 22 septembre 2010 17:26

À :
CHATELAIN, Jean-Louis

Cc :
LETERRIER, Dominique; RUAUD, Alain; XOUAL, Bruno; DREES-DMSI-FINESS

Objet :
TR: Laboratoires de biologie médicale

Bonjour,

Les modalités d'enregistrement dans FINESS doivent aboutir à la création d'une nouvelle Entité Juridique dont le statut juridique sera une SEL (SELARL, SELAFA,…..).

Il sera ensuite créé 9 nouveaux établissements (ET) qui posséderont un nouveau numéro FINESS et seront rattachés à cette nouvelle Entité Juridique créée. Ces établissements seront enregistrés sous la catégorie d'établissement 611 et la raison sociale de chacun sera renseignée avec l'indication "LBM suivie de la dénomination du laboratoire". Un des établissements sera renseigné comme étant "principal", les 8 autres établissements étant renseignés comme étant secondaire du principal.

Les anciens laboratoires enregistrés avec la catégorie d'établissement 610 seront fermés, ainsi que les deux EJ de rattachement de ces laboratoires.

Restant à votre disposition

Cordialement

_______________________

Christian TROMEUR

DREES-DMSI

Responsable Unité FINESS

01 40 56 81 67

________________________

______________________________________________ 

De : 
CHATELAIN, Jean-Louis  

Envoyé :
mercredi 22 septembre 2010 10:59

À :
LETERRIER, Dominique; RUAUD, Alain; DREES-DMSI-FINESS

Objet :
Laboratoires de biologie médicale


Bonjour,


Une SEL de la région va fusionner avec deux autres SEL pour ne plus former qu'une seule SEL exploitant un laboratoire de biologie médicale multisites comprenant neuf sites (anciens laboratoires).


Je souhaiterais obtenir une précision concernant les inscriptions dans le fichier FINESS des différentes entités:


Au fichier FINESS, chaque SEL apparaissait en "entité juridique" avec les laboratoires exploités en qualité "d'établissements" (soit 2 niveaux).


Avec la réforme de la biologie médicale, la SEL va exploiter un LBM multisites comprenant 9 sites (soit 3 niveaux).


Qui doit donc être mentionné dans FINESS au niveau de "l'entité juridique", la SEL ou le LBM ? Sachant que les 9 sites sont identifiés comme "établissements" dans ce fichier.


En effet, la circulaire DREES du 22 juillet 2010 ne parle que peu des SEL et ne cite que les LBM et les établissements pour les modifications de numéros alors que ces LBM sont nouveaux.


Je vous remercie par avance de votre réponse.

Jean-Louis CHATELAIN

Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne

Direction de la Santé Publique

Service de Veille et Sécurité Sanitaires

Unité de Sécurité Sanitaire des Pratiques et des Produits de Santé

Tél : 03.26.66.49.18

 IMPORTANT : 
Le 1er avril 2010, l'ARH, l'URCAM, la DRASS, les DDASS, le GRSP et la MRS 

sont devenus l'Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne. 
Pour plus d'informations : www.ars.champagne-ardenne.sante.fr
